
RELAIS PETITE ENFANCE
DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 
CHAUNY-TERGNIER-LA FERE

CONTACT PÔLE ENFANCE JEUNESSE

ATELIERS D’EVEIL SUR INSCRIPTION

Un trait d’union entre les 

parents et les assitants 

maternels agréés

Email : rpe@ctlf.fr  ̶  Tél : 03.23.38.42.20
257 Rue Saint-Auban  ̶  02800 La Fère

Lundi et Jeudi 
de 9H à 12H

Informations
sur les modes 

de garde

Espace de 
conseil

Animations
collectives

Gratuit

HORAIRES D’ACCUEIL
Lundi – Jeudi de 13h30 à 17h30
Mardi – Mercredi – Vendredi
 8h30 à 12h00 et 13h30 à 17h30
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Mes rendez-vous : ELAIS

ETITE

NFANCE

ctlf.fr



Pour les parents employeurs, le RPE propose 
des services multi ples : 

Un lieu d’échanges, 

Un lieu d’échanges, 

d’écoute, d’informations 

d’écoute, d’informations 

et d’animations

et d’animations

Le RPE a pour mission de créer un 
environnement favorable aux conditi ons et à 

la qualité de l’accueil des enfants au domicile des 
Assistants Maternels Agréés (AMA).

Le RPE place le bien être de l’enfant au cœur de ses acti ons. 

Pour les Assistants Maternels Agréés, le RPE 
est un espace de rencontres et de conseils : Pour les parents employeurs, le RPE propose 

Le RPE a pour mission de créer un 
environnement favorable aux conditi ons et à 

la qualité de l’accueil des enfants au domicile des 

Le RPE place le bien être de l’enfant au cœur de ses acti ons. 

Des ateliers d’éveil avec les enfants (sous 
la responsabilité des AMA)

Des renseignements sur le droit et la 
réglementati on lors des permanences 
administrati ves ou sur rendez-vous

Un souti en dans les prati ques 
quoti diennes

Des rencontres avec d’autres AMA et des 
professionnels de la Peti te Enfance

Des informati ons sur les diff érents modes de 
garde et des indicati ons sur les aides existantes 

Des conseils pour les démarches administrati ves 
(établissement de contrat, rémunérati on...) 

Des précisions sur les droits et les 
devoirs 

ELAIS

ETITE

NFANCE

La liste des assistants maternels 
agréés de la CACTLF

Nous rappelons que le 
RPE n’est pas un lieu 

de garde d’enfants, ni 
un employeur dAssis-

tants Maternels Agréés


